






  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

AVENANT N° 5 AU 

CONTRAT TERRITORIAL 

Entre 
 

Le SMIAGE Maralpin 

Et 

La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis 
 
 

Portant délégation de compétence et mise en œuvre opérationnelle 
du Schéma d’Organisation des Compétences Locales de l’Eau (SOCLE) 

relative au grand cycle de l’eau 



Entre : 
 
 

Le Syndicat Mixte Inondations, Aménagement et Gestion de l’Eau (SMIAGE) Maralpin, dont le siège 
est établi à NICE (06201) au CADAM, représenté par son Président, Charles Ange GINESY, dûment 
autorisé par la délibération du 

 
 
 

Ci-dessous dénommé le SMIAGE, 
 

D’une part, 
 

Et 
 
 

La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis (CASA) dont le Siège est établi au 449 route des 
Crêtes à VALBONNE (06560), représentée par son Président en exercice, Jean LEONETTI, dûment 
autorisé par la délibération du Conseil Communautaire du 08 novembre 2021, 

 
 

 
Ci-dessous dénommée la CASA. 

D’autre part ; 
 
 

Tous ensemble désignés les « Parties », 



 
 
 

La Communauté d’Agglomération Sophia-Antipolis (CASA) et le SMIAGE ont conclu un contrat 
territorial ayant pour objet de définir les engagements mutuels entre les cosignataires en vue de la 
mise en œuvre de la gestion des milieux aquatiques et de la prévention des inondations. 

 
Ce contrat qui a pris effet le 1er janvier 2018, inventorie les missions confiées ou pouvant être 
confiées au SMIAGE par la CASA par délégation ou par l’intermédiaire de prestations de service ainsi 
que leurs conditions d’exécution technique, financière et organisationnelle. 

 
Ces missions, articulées autour du grand cycle de l’eau, peuvent intégrer, au-delà d’actions 
spécifiquement dédiées à la compétence gestion des milieux aquatiques et prévention des 
inondations (GEMAPI), des missions complémentaires d’assistance technique dans le domaine de 
l’assainissement (cf. Annexe 3 dudit contrat). 

 
En effet, depuis le 1er janvier 2020, la CASA exerce la compétence « Assainissement des Eaux Usées 
» sur ses 24 communes-membres en vertu de la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle 
Organisation Territoriale de la République, dite loi « NOTRe » qui a modifié l’article 5216-5 du Code 
Général des Collectivités Territoriales (ci-après C.G.C.T) relatif aux compétences obligatoires des 
communautés d’agglomération. 

 
Avant ce transfert effectif de compétence, le SATESE, devenu depuis le SMIAGE assurait depuis de 
nombreuses années une assistance technique active auprès des communes-membres de la CASA : 

- Réalisation des audits des systèmes d’autosurveillance prescrits par l’arrêté du 21 juillet 2015, 
- Aide aux déclarations réglementaires (données d’autosurveillance, données SISPEA, Primes 

de performance épuratoire) et au montage de dossiers de subvention, 
- Diagnostics de fonctionnement des ouvrages, 
- Assistance à maîtrise d’ouvrage dans le cadre de projets de mise en conformité de systèmes 

d’assainissement, de réhabilitation, de construction et de reconstruction d’unités de 
traitement. 

 
L’expertise technique du SMIAGE, sa connaissance des différents systèmes d’assainissement 
implantés sur le territoire intercommunal sont autant d’atouts que la CASA souhaite valoriser avec 
sa Direction de l’Assainissement en formalisant des actions en partenariat qui s’inscrivent dans les 
objectifs de préservation de la qualité de l’environnement et des milieux aquatiques fixés au contrat 
territorial. 

 
Les deux premiers avenants au contrat territorial sont intervenus afin de fixer les contributions de 
la CASA au titre des exercices 2019 et 2020 pour la compétence GEMAPI. 

 
Un avenant n°3 est intervenu afin d’intégrer de nouvelles prestations de services dédiées à 
l’assistance technique dans le domaine de l’assainissement et à définir les niveaux de rémunération 
du SMIAGE pour leur accomplissement. 

 
Un quatrième avenant est intervenu pour fixer les contributions de la CASA au titre de l’exercice 
2021 et arrêter le programme d’actions correspondant. 

 
Un 5ème avenant doit intervenir pour proroger la durée d’exécution du contrat territorial de 6 mois. 

PREAMBULE 



 
 

Le contrat territorial adopté pour une durée initiale de 4 ans à compter du 1er janvier 2018 jusqu’au 
31 décembre 2021 est prorogé de 6 mois soit jusqu’au 30 juin 2022 afin de mandater les dépenses 
et encaisser les recettes jusqu’à l’adoption du nouveau contrat territorial d’une part et de calculer 
le solde de l’ensemble des opérations d’autre part. 

 
 

 

Les autres dispositions du contrat territorial modifié et précisé par ses quatre avenants antérieurs 
demeurent inchangées. 

 
 

 

 

Le présent avenant sera exécutoire à compter de sa notification. 
 
 
 

Fait à ………………………, le ............................. , en 2 exemplaires originaux 
 
 
 

Pour la Communauté d’Agglomération Pour le SMIAGE Maralpin 
Sophia Antipolis 

 
 
 
 
 

M. Jean LEONETTI, Président M. Charles Ange GINESY, Président 

ARTICLE 1 – DUREE DU CONTRAT 

ARTICLE 2 

ARTICLE 3 
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